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2 HIP HOLDINGS 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 10.654.665 euros 
Siège social : 9 rue Belidor - 75017 Paris 

428 634 067 RCS Paris 
 

(la « Société ») 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  
EN DATE DU 29 OCTOBRE 2021 

 
 
Le 29 octobre 2021, 
 
La soussignée : 
 
Stryker Holdings B.V., société valablement formée et existante en vertu des lois 
néerlandaises, ayant son siège social à Herikerbergweg 110, 1101 CN Amsterdam, Pays-
Bas, immatriculée auprès de la Chambre de Commerce sous le numéro 24288329, 
représentée par Madame Silvia M. Brady et Monsieur William E. Berry, Jr., ayant tous 
pouvoirs à l’effet des présentes, 

 
Propriétaire de la totalité des actions composant le capital social de la Société 
(l’« Associé  Unique »), 

 
Conformément à l’article 13 des statuts de la Société, 
 
a adopté les décisions suivantes : 
 

PREMIÈRE DÉCISION 
 
L’Associé Unique, connaissance prise de la lettre de démission de Monsieur Lionel ULRICH, 
prend acte de sa démission, avec effet à compter de ce jour, de ses fonctions de Président 
de la Société. 
 
L’Associé Unique, connaissance prise de la lettre de démission de Monsieur Yann DUBOURG, 
prend acte de sa démission, avec effet à compter de ce jour, de ses fonctions de Directeur 
Général de la Société.  
 

DEUXIÈME DÉCISION 
 
L’Associé Unique décide, en conséquence de la décision ci-dessus, de nommer, en qualité 
de nouveau Président de la Société, avec effet à compter de ce jour, en remplacement du 
Président démissionnaire : 
 

- Monsieur Yann DUBOURG, né le 25 août 1978 à Dakar (Sénégal), de nationalité 
française, demeurant 9 rue de la Bonnette 33600 Pessac, 

 
lequel déclare accepter ces fonctions et que rien ne s’y oppose. 
 
Monsieur Yann DUBOURG exercera ses fonctions conformément des dispositions légales et 
statutaires pour une durée de trois ans à compter des présentes décisions.  
 
Monsieur Yann DUBOURG ne percevra aucune rémunération au titre de ses fonctions de 
Président mais aura droit au remboursement des frais qu'il aura avancés et exposés au 
titre desdites fonctions sur simple présentation des justificatifs correspondants.  
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TROISIÈME DÉCISION 

 
L’Associé Unique, après avoir revu les statuts de la Société, décide de modifier l’article 15.1 
(Exercice social), lequel sera rédigé comme suit : 
 
« Exercice social 
15.1 L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er janvier et se finit le 
31 décembre de chaque année » 
 
L’Associé Unique décide que l’exercice en cours amené à se terminer le dernier dimanche du 
mois de décembre, soit le 26 décembre 2021, sera exceptionnellement prorogé et prendra 
fin au 31 décembre 2021.  
 
 

QUATRIÈME DÉCISION 
 
L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie du 
présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres 
qu'il appartiendra.  
 
 
Le présent acte sera retranscrit dans le registre des assemblées de la Société. 

 
 
 
 
 
Stryker Holdings B.V. 
Représentée par Mme. Silvia M. Brady 
Associé Unique 
 
 
 
 

 Monsieur Lionel Ulrich 
Président 

Stryker Holdings B.V. 
Représentée par M. William E. Berry, Jr. 
Associé Unique 

  

 
  

rmalina
Lionel Ulrich Signature

rmalina
Silvia Brady Signature

rmalina
Bill Berry Signature
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Translation into English for information purposes 
 

2 HIP HOLDINGS 
Société par actions simplifiée  

With a capital of 10,654,665 euros 
Registered office: 9 rue Belidor - 75017 Paris  

428 634 067 RCS Paris 
 

(the "Company") 
 
 

MINUTES OF THE DECISIONS OF THE SOLE SHAREHOLDER  
AS OF 29 OCTOBER 2021 

 
 
On 29 October 2021, 
 
The undersigned: 
 
Stryker Holdings BV, a company validly formed and existing under Dutch law, having its 
registered office at Herikerbergweg 110, 1101 CN Amsterdam, the Netherlands, registered 
with the Chamber of Commerce under number 24288329, represented by Ms. Silvia M. 
Brady and Mr. William E. Berry, Jr., having all powers hereunder, 

 
Owner of all the shares comprising the Company's share capital (the "Sole 
Shareholder"), 

 
In accordance with Article 13 of the Company's Articles of Association, 
 
 
adopted the following decisions: 
 

FIRST DECISION 
 
The Sole Shareholder, having read the letter of resignation from Mr. Lionel ULRICH, takes 
note of his resignation, with effect from the date hereof, from his duties as Chairman of the 
Company. 
 
The Sole Shareholder, having read the letter of resignation from Mr. Yann DUBOURG, takes 
note of his resignation, with effect from the date hereof, from his duties as Chief Executive 
Officer of the Company. 
 
 

SECOND DECISION 
 
The Sole Shareholder decides, as a result of the above decision, to appoint, as the new 
Chairman of the Company, with effect from the date hereof, to replace the resigning 
Chairman: 
 
- Mr. Yann DUBOURG, born on August 25, 1978 in Dakar (Senegal), French nationality, 
residing at 9 rue de la Bonnette 33600 Pessac, 
 
who declares to accept these functions and that no impediment prevents him from doing so. 
 
Mr. Yann DUBOURG will exercise his functions in accordance with the legal and statutory 
provisions for a period of three years from the date of these decisions. 
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Mr. Yann DUBOURG will not receive any compensation for his duties as Chairman but will be 
entitled to reimbursement of the expenses he has advanced and incurred for said duties 
upon simple presentation of the corresponding supporting documents.  
 
 

THIRD DECISION 
 
The Sole Shareholder, after reviewing the articles of association of the Company, decides to 
modify Article 15.1 (Financial year), which will be worded as follows: 
 
" Financial year 
15.1 The financial year lasts twelve months. It begins on January 1st and ends on December 
31st of each year” 
 
The Sole Shareholder decides that the current financial year ending on the last Sunday of 
December, i.e. December 26, 2021, will be exceptionally extended and will end on 
December 31, 2021. 
 
 

FOURTH DECISION 
 
The Sole Shareholder grants full powers to the bearer of the original, an extract or a copy 
of these minutes for the purpose of carrying out all publicity, filing and other formalities that 
may be required. 
 
 
This deed will be transcribed in the register of meetings of the Company. 
 
 
 
 
 
Stryker Holdings B.V. 
Represented by Ms. Silvia M. Brady 
Sole Shareholder 
 
 
 
 

 Mr. Lionel Ulrich 
President 

Stryker Holdings B.V. 
Represented by Mr. William E. Berry, Jr. 
Sole Shareholder 
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2 HIP HOLDINGS 

Société par actions simplifiée au capital de 10.654.665 euros  
Siège social : 9 rue Belidor 

75017 PARIS 
428 634 067 RCS PARIS 

___________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 

Mis à jour par décisions de l'associé unique en date du 29 octobre 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour copie certifiée conforme à l'original 
 

Yann Dubourg 
Président 

  
 
 

rmalina
Yann Dubourg Signature
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ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé une société par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur ainsi que par 
les présents statuts (la Société). 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet : 
 
• la prise par tous moyens, la gestion, la cession de toutes participations majoritaires ou 

minoritaires dans toutes sociétés et entreprises quelconques créées ou à créer, en France ou à 
l'étranger, 
 

• l'assistance à ces sociétés et entreprises dans tous les domaines, notamment en matière 
administrative, financière et juridique, 

 
• le tout directement ou indirectement, par voie de création de sociétés et groupements 

nouveaux, d'apport, de commandite, de souscription, d'achat de titres ou droits sociaux, de 
fusion, d'alliance, d'association en participation ou de prise ou de dation en location ou 
location-gérance de tous biens et autres droits, 

 
• et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 

ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'un des objets visés ci-
dessus ou à tous autres objets similaires ou connexes. 

 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination de la Société est 2 HIP HOLDINGS. 
 
Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie Immédiatement et lisiblement des mots « société par 
actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à : 9, rue Belidor - 75017 Paris. 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe 
par décision du président, et en tout autre lieu par décision de l'actionnaire unique ou, en cas de 
pluralité d'actionnaires, par décision collective des actionnaires. 
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ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du Commerce, sauf le cas de dissolution anticipée conformément aux 
stipulations des présents statuts ou de prorogation décidée par décision de l'actionnaire unique ou, 
en cas de pluralité d'actionnaires, par décision collective unanime des actionnaires. 
 
 
ARTICLE 6 - CAPITAL 
 
Apports 
 
6.1  Warburg, Pincus Equity Partners, LP., actionnaire unique lors de la constitution, apporte une 

somme en numéraire de 125.000 francs, correspondant à la souscription par l'actionnaire 
unique de 2.500 actions de 100 francs chacune, libérées de la moitié de leur valeur nominale. 
La libération du solde, soit une somme totale de 125.000 francs, devra intervenir au plus tard 
à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'immatriculation de la Société au Registre 
du Commerce et des Sociétés, soit à l'initiative de l'actionnaire unique ou à première 
demande du président. 

 
La somme totale versée par Warburg, Pincus Equity Partners, LP., au titre de la libération de 
la moitié de la valeur nominale des actions souscrites lors de la constitution de la Société, soit 
125.000 francs, a été déposée au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en 
formation au CIC - 66 rue de la Boétie - 75008 Paris ainsi qu'il résulte du certificat du 
dépositaire, établi en date du 2 décembre 1999. 

 
Aux termes du procès-verbal des décisions extraordinaires de l’Actionnaire Unique en date 
du 15 décembre 2000, Il a été décidé d'augmenter le capital social d'un montant de 
15.000.000 (Quinze Millions) de Francs, pour le porter de 250.000 (Deux Cent Cinquante 
Mille) Francs à 15.250.000 (Quinze Millions Deux Cent Cinquante Mille) Francs, par la 
création et l'émission de 150.000 (Cent Cinquante Mille) actions nouvelles de numéraire d'un 
montant nominal de 100 (Cent) Francs chacune, émises au pair, Intégralement souscrites lors 
de leur souscription en numéraire et libérées par compensation avec des créances certaines, 
liquides et exigibles sur la Société. 

 
Aux termes du procès-verbal des décisions de l'actionnaire unique en date du 5 décembre 
2001, il a été décidé d'augmenter le capital social de 32.405.000 francs au moyen de l'apport 
de 3.000 actions de la société Wright Cramascoll Orthotechnique SA évaluées à 32.405.000 
francs consenti par la société Wright Medical Technology Inc. 

 
Aux termes d'une décision mixte de l'associé unique en date du 21 décembre 2001, il a été 
décidé de convertir le capital social en unités euros et de la réduire afin de l'ajuster à un 
nombre entier d'euros par affectation de la somme de 2 335,91642923 euros à un poste de 
réserve indisponible. 
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Aux termes des décisions de l'associé unique en date du 30 septembre 2002, le capital social 
a été augmenté d'une somme de 12.084.801,84 euros par l'émission de 792.966 actions 
nouvelles d'une valeur nominale de 15,24 euros, Intégralement libérées. 

 
Aux termes des décisions de l'associé unique en date du 30 décembre 2002, le capital social a 
été augmenté d'une somme de 8.660.968,20 euros par l'émission, au pair, de 568.305 
actions nouvelles d'une valeur nominale de 15,24 euros, intégralement libérées. 

 
Aux termes des décisions de l'associé unique en date du 23 décembre 2005, le capital social a 
été augmenté d'une somme de 1.595.551,80 euros par l'émission de 104.695 actions 
nouvelles d'une valeur nominale de 15,24 euros, intégralement libérées. 

 
Aux termes des décisions de l'associé unique en date du 22 décembre 2010, le capital social a 
été augmenté d’une somme de 8.999.997,24 euros par l'émission de 590.551 actions 
nouvelles d'une valeur nominale de 15,24 euros, intégralement libérées. 

 
Aux termes des décisions de l'associé unique en date du 28 décembre 2014, le capital a été 
augmenté d'une somme de 56.753.805,72 euros, en rémunération de l'apport de 30.000 
actions de le société BIOTECH INTERNATIONAL, représentatives de 100% du capital de cette 
société, pour être porté de 38.803.941,08 euros à 95.357.746,80 euros par l'émission au pair 
de 3.724.003 actions nouvelles de 15,24 euros de valeur nominale chacune, Intégralement 
souscrites et libérées en totalité. 

 
Aux termes des décisions de l'associée unique en date du 3 août 2018, le capital social a été 
réduit d'un montant de 84.703.081,80 euros, pour le ramener de 95.357.746,80 euros à 
10.654.885 euros, par voie d'annulation de 5.557.945 actions existantes de 15,24 euros de 
valeur nominale chacune. 

 
Capital social 
 
6.2 Le capital social est fixé à la somme de 10.654.665 euros. Il est divisé en 699.125 actions 

d'une valeur nominale de 15,24 euros chacune, de même catégorie, intégralement libérées. 
 
Modification du capital social 
 
6.3 Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions et selon les 

modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi que les 
présents statuts. 

  
 
ARTICLE 7 - FORME DES ACTIONS 
 
Toutes les actions doivent revêtir la forme nominative. 
 
La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes tenus 
à cet effet par la Société dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 
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A la demande de l'actionnaire, une attestation d'inscription en compte lui est délivrée par la Société. 
 
Les actions sont Indivisibles à l'égard de la Société. 
 
 
ARTICLE 8 - DROITS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
Chaque action donne droit dans la propriété de l'actif, dans le partage des bénéfices et dans le boni 
de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital social qu'elle représente. 
 
Chaque action donne droit à une voix dans les décisions collectives, sous réserve des cas où certaines 
actions peuvent être privées du droit de vote en application de la loi ou des présents statuts. 
 
Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle 
du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
 
ARTICLE 9 - TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
Forme 
 
9.1 La transmission des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du 

compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement. Ce 
mouvement est préalablement inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu 
chronologiquement, dit « Registre des Mouvements de Titres ». 

 
La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre 
de mouvement et, au plus tard, dans les six jours qui suivent celle-ci. 

 
L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la Société, est signé par 
le cédant ou son mandataire. 

 
Lors d'un transfert d'actions partiellement libérées, mention doit être faite de la fraction non 
libérée. Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au transfert. 

 
Transmission des actions par l’actionnaire unique 
 
9.2 Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions détenues par 

l'actionnaire unique sont libres. 
 
Transmission des actions en cas de pluralité d'actionnaires 
 
9.3 En cas de pluralité d'actionnaires, les actions sont librement transmissibles entre 

actionnaires, ainsi que, s'agissant des actionnaires personnes morales, au profit de sociétés 
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contrôlées ou qui contrôlent (au sens de l'article L 233-3 du Code de Commerce), 
directement ou indirectement l'un des actionnaires. 
 

Toute autre cession d'actions à un tiers non-actionnaire est soumise à l'agrément 
préalable de la Société dans les conditions suivantes. 
 
Le cédant doit adresser par écrit à la Société par acte extrajudiciaire, par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en mains propres une 
demande d'agrément indiquant les coordonnées (nom, prénom et adresse dans le cas 
d'une personne physique, dénomination, siège social et numéro d'immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés dans le cas d'une personne morale) du cessionnaire, 
le nombre d'actions dont le cession est envisagée ainsi que le prix offert et les conditions 
de vente. 
 
L'agrément résulte, soit d'une notification par acte extrajudiciaire, par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise an mains propres, soit au 
défaut de réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande. 
 
La décision est prise par décision collective unanime des autres actionnaires qui doit être 
organisée de telle sorte qu’elle puisse être terminée avant l'expiration du délai de trois 
mois visés ci-dessus, et n’est pas motivée. 
 
En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé, les autres actionnaires sont tenus 
soit d'acquérir les actions eux-mêmes, soit de les faire acquérir par un ou plusieurs tiers 
qu'ils auront agréés. 
 
Les stipulations du présent article sont applicables dans tous les cas de cession à un tiers, 
soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, même aux adjudications publiques en vertu d'une 
décision de justice ou autrement. Ces stipulations sont également applicables en cas 
d'apport en société, d'apport partiel d'actif, de fusion ou de scission. Elles peuvent aussi 
s'appliquer à la cession des droits d'attribution en cas d'augmentation du capital par 
incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'en cas de cession de 
droits de souscription à une augmentation de capital par voie d'apports en numéraire ou 
de renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de personnes dénommées. 
  
La présente clause d'agrément est applicable à toute cession de valeurs mobilières émises 
par la Société, donnant vocation ou pouvant donner vocation à recevoir à tout moment 
ou à terme des actions de la Société. 

 
 
ARTICLE 10 - PRESIDENT 
 
La Société est administrée par un président, personne physique ou personne morale, actionnaire ou 
non, nommé par l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité des actionnaires, par décision collective 
des actionnaires. Lorsqu'une personne morale est nommée président, celle-ci est représentée par 
ses représentants légaux. 
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Le président est nommé pour une durée de trois ans qui expire à l'issue de la décision de 
l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, de la décision collective des actionnaires, 
qui statue sur les comptes de l’exercice social écoulé, renouvelable tacitement pour une nouvelle 
durée de trois ans, à défaut de décision contraire de l'actionnaire unique ou, selon le cas, des 
actionnaires. 
 
Le cas échéant, la rémunération du président est déterminée par l'actionnaire unique ou, en cas de 
pluralité d'actionnaires, par décision collective des actionnaires. 
 
Les fonctions du président prennent fin en cas de (i) décès ou incapacité s'agissant d'une personne 
physique, (ii) dissolution, fusion ou scission s'agissant d'une personne morale, (iii) démission, laquelle 
peut intervenir à tout moment et sans justification ou (iv) révocation ou non-renouvellement du 
mandat sur décision de l'actionnaire unique ou, en ces de pluralité d'actionnaires, sur décision 
collective des actionnaires (le président, s'il est actionnaire, étant exclu du vote), cette décision 
pouvant intervenir à tout moment et sans justification. 
 
Le président représente la Société à l'égard des tiers. 
 
Le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la 
Société dans la limite de l'objet social, sous réserve des pouvoirs attribués par la loi et les présents 
statuts aux actionnaires. Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes 
du président qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que 
l'acte dépassait cet objet ou qu'II ne pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu 
que le seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. Le président peut, sous sa 
responsabilité, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires et notamment 
eu directeur général. 
 
Les délégués du Comité d'Entreprise, le cas échéant, exerceront auprès du président les droits définis 
à l'article L 432-6 du Code du travail. 
  
 
ARTICLE 10BIS - AUTRES DIRIGEANTS 
 
Sur la proposition du Président, l’actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, 
l'Assemblée Générale Ordinaire peut nommer un ou plusieurs autres dirigeants, personnes physiques 
ou morales auxquelles peut être conféré le titre de Directeur Général. 
 
Les Directeurs Généraux sont révocables à tout moment par l’Actionnaire Unique ou, en cas de 
pluralité d'actionnaires, par l'Assemblée Générale Ordinaire, sur la proposition du Président ; en cas 
de démission ou de révocation de celui-ci, ils conservent leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à 
la nomination du nouveau Président. 
 
En accord avec le Président, l'étendue et la durée de leurs pouvoirs sont déterminées par 
l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par l'Assemblée Générale Ordinaire. 
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Leur rémunération est déterminée dans les mêmes conditions que celles du Président, aux termes de 
l'article 10 des statuts. 
 
 
ARTICLE 11 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent être désignés 
dans les conditions fixées par la loi. 
 
Ils sont nommés pour une durée et exercent leurs fonctions dans les conditions et avec les effets 
prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 12 - DECISIONS COLLECTIVES 
 
12.1 L'actionnaire unique ou, en ces de pluralité d'actionnaires, les actionnaires sont seuls 

compétents pour statuer sur les décisions visées à l'article L 227-9 du Code de Commerce, 
sans préjudice des possibilités de délégation prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, ainsi que sur toute décision entraînant une modification des 
statuts, à l'exception du transfert du siège social dans les conditions prévues à l'article 4 des 
présents statuts, sur toute décision de leur ressort en application de la loi ou des présents 
statuts ou de fait de l'importance de la décision. 

 
Périodicité des consultations 
 
12.2 L'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, les actionnaires doivent prendre 

une décision au moins une fois par an, dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice 
social, pour approuver les comptes de cet exercice. Les autres décisions sont prises à toute 
époque de l'année. 

 
Quorum 
 
12.3 En cas de pluralité d'actionnaires, à l'exception des cas où un quorum spécifique est requis 

par la loi ou les présents statuts, le quorum requis pour la validité des décisions collectives 
est de la moitié des actions émises par la Société (le cas échéant, compte tenu des actions 
privées du droit de vote en vertu de la loi et des présents statuts). A défaut, Il est procédé à 
une nouvelle consultation. A l'exception des cas où un quorum spécifique est requis pas la loi 
ou les présents statuts, aucun quorum n'est requis sur deuxième consultation sous réserve 
qu'aucune modification ne soit apportée aux résolutions à adopter. 

 
Majorité 
 
12.4 En cas de pluralité d'actionnaires, les décisions collectives sont adoptées à la majorité des 

voix exprimées, à l'exception des décisions nécessitant une autre majorité par application de 
la loi ou des présents statuts. 
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Droit de vote 
 
12.5 Les droits de vote attachés aux actions de capital sont proportionnels à la quotité du capital 

qu'elles représentent et chaque action donne droit à une voix, sous réserve des cas où 
certaines actions peuvent être privées du droit de vote en application de la loi ou des 
présents statuts. 

 
 
ARTICLE 13 - MODE DE PRISE DE DECISIONS 
 
Actionnaire unique 
 
13.1 Les décisions prises par l’actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux qui 

indiquent les documents et rapports examinés et le texte des résolutions adoptées. Les 
procès-verbaux sont signés par l'actionnaire unique et par le président de la Société le cas 
échéant séparément. 

 
Pluralité d'actionnaires 
 
13.2 En cas de pluralité d'actionnaires, les décisions collectives peuvent être prises en utilisant, au 

choix de l'initiateur de la consultation, l'un des modes de prises de décisions décrits aux 
articles 13.2.1 à 13.2.4 ci-dessous. 

  
Assemblée d'actionnaires 
 
13.2.1 La réunion d'une assemblée générale est facultative. 
 

Lorsque la réunion d'une assemblée générale est décidée, elle est convoquée par le 
président, tout actionnaire ou, dans les conditions fixées par la loi, un commissaire aux 
comptes au moyen d'une lettre simple ou d'une télécopie adressée à chaque actionnaire et 
aux commissaires aux comptes. La convocation est adressée huit jours au moins avant la date 
de la réunion et mentionne le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion. 
 
Chaque actionnaire peut se faire représenter par une personne de son choix, actionnaire ou 
non, munie des pouvoirs à cet effet. 
 
Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, l'assemblée générale se réunit 
valablement sur convocation verbale et sans délai. Dans ce cas, les commissaires aux 
comptes sont convoqués dans les mêmes formes et au plus tard en même temps que les 
actionnaires.  

 
Consultation écrite 
 
13.2.2 Lorsque la décision est prise par consultation écrite, le président ou tout actionnaire doit 

adresser le texte des résolutions à chaque actionnaire et aux commissaires aux comptes par 
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lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre remise en mains propres contre 
décharge. 

 
Les actionnaires disposent d'un délai de dix jours suivant la réception de cette lettre pour 
adresser à l'auteur de la consultation leur vote sur chaque résolution, également par pli 
recommandé avec accusé de réception ou par lettre remise en mains propres contre 
décharge. Tout actionnaire n'ayant pas fait parvenir sa réponse dans le délai ci-dessus sera 
considéré comme ayant approuvé la ou les résolutions proposées ; mention en sera faite sur 
le procès-verbal de la consultation établi conformément à l'article 13.2.5 ci-dessous. 

 
Pendant le délai de réponse, tout actionnaire peut exiger de l'auteur de la consultation 
toutes explications complémentaires. 

 
Décisions des actionnaires exprimées dans un acte 
 
13.2.3 Les décisions des actionnaires peuvent également résulter d'un acte sous seing privé signé 

par tous les actionnaires (le cas échéant séparément), indiquant le texte des résolutions et le 
vote exprimé par chaque actionnaire. Une copie de cet acte est adressée au commissaire aux 
comptes. 

 
Autres modes de consultation des actionnaires 
 
13.2.4 Tous moyens de communication (téléphone, télex, fax, vidéo, visioconférence, etc...) peuvent 

être utilisés dans l'expression des décisions des actionnaires, sous réserve que tous les 
actionnaires y prennent part. Dans ce cas, un acte indiquant le texte des résolutions et le 
vote exprimé par chaque actionnaire est dressé et signé par tous les actionnaires (le cas 
échéant séparément). Une copie de cet acte est adressée au commissaire aux comptes. 

 
Procès-verbaux des décisions collectives 
 
13.2.5 Les décisions des actionnaires, prises en assemblées générales, sont consignées dans des 

procès-verbaux qui indiquent le lieu et la date de la réunion, l'identité des actionnaires 
présents et de leurs mandataires, les documents et rapports soumis à discussion, un exposé 
des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. Les procès-
verbaux sont signés par le président de séance et par les actionnaires présents ou 
représentés, ainsi que par le président de la Société (le cas échéant séparément s'il n'assiste 
pas à l'assemblée). 

 
Les consultations écrites et les décisions exprimées dans un acte, ainsi que celles prises 
conformément aux stipulations du paragraphe 13.2.4 ci-dessus, sont consignées dans des 
procès-verbaux établis et signés par le président ; ces procès-verbaux mentionnent 
l'utilisation de la procédure employée et contiennent en annexe les réponses des 
actionnaires ou l'acte signé par les actionnaires, selon le cas. 
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Conservation des procès-verbaux 
 
13.3 Les procès-verbaux des décisions de l'actionnaire unique et, en cas de pluralité 

d'actionnaires, ceux des décisions collectives des actionnaires prises selon l'un des modes de 
consultation visés aux articles 13.2.1 à 13.2.4 ci-dessus, sont conservés dans un même 
registre coté et paraphé. 

 
 
ARTICLE 14 - INFORMATION DES ACTIONNAIRES 
 
Préalablement à toute décision, quelle que soit la procédure employée, les actionnaires peuvent 
obtenir communication de tous documents nécessaires à la prise de décisions et notamment du 
texte des résolutions proposées. Ces documents doivent être adressés à chacun des actionnaires ou 
mis à leur disposition au siège social. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir communication de l'inventaire, des comptes annuels, du tableau 
des résultats de la Société au cours des cinq derniers exercices, des comptes consolidés le cas 
échéant, du texte des résolutions proposées, du ou des rapports des commissaires aux comptes et 
des documents mentionnés à l'article L 225-115 5° du Code de Commerce. 
 
Tout actionnaire a le droit, à toute époque, d'obtenir communication des documents visés ci-dessus 
et concernant les trois derniers exercices, ainsi que des procès-verbaux des décisions collectives 
prises au cours des trois derniers exercices. 
 
 
ARTICLE 15 – EXERCICE SOCIAL- COMPTABILITE 
 
Exercice social 
 
15.1  L’exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1er janvier et se finit le 31 

décembre de chaque année. 
 
Comptabilité 
 
15.2 Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément à la loi. 

 
A la clôture de chaque exercice, le président établit le bilan, le compte de résultat et l'annexe 
conformément à la loi. 

 
 
ARTICLE 16 – AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 
 
Le compte de résultat, qui récapitule les produits et charges de l'exercice, fait apparaitre par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
l'exercice. 
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Il est fait sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, un 
prélèvement d'un vingtième au moins affecté à la formation d'un fonds de réserve dit « réserve 
légale ». Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital 
social ; il doit reprendre son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-
dessous de cette proportion. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures, 
ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi et des statuts et augmenté du 
report bénéficiaire. 
 
Sur le bénéfice distribuable, l'actionnaire unique ou, selon le cas, les actionnaires ont la faculté de 
prélever les sommes qu'ils jugent à propos de fixer pour les affecter à la dotation de tous fonds de 
réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau, le tout dans la 
proportion qu’ils déterminent. Le solde, s'il en existe un, est réparti également entre toutes les 
actions à titre de dividende. 
  
En outre, l'actionnaire unique ou, selon le cas, les actionnaires peuvent décider la mise en 
distribution de sommes prélevées sur les réserves facultatives, soit pour fournir ou compléter un 
dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique expressément les 
postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
 
Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les 
capitaux propres sont ou deviendraient, à la date de celle-ci inférieurs au montant du capital 
augmenté des réserves que la loi ou les présents statuts ne permettent pas de distribuer. 
 
L'écart de réévaluation, n'est pas distribuable ; Il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
 
Les pertes, s’il en existe, sont après l'approbation des comptes reportées à nouveau pour être 
imputées sur les bénéfices ultérieurs jusqu'à apurement.  
 
L'actionnaire unique ou, selon le cas, la décision collective des actionnaires, statuant sur les comptes 
de l'exercice, a la faculté d'accorder pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des 
acomptes sur dividende une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende 
en numéraire ou en actions. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'actionnaire unique 
ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision collective des actionnaires. 
 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de 
30 (trente) jours après l'approbation des comptes de l'exercice par l'actionnaire unique ou, selon le 
cas, par décision collective des actionnaires. 
 
La distribution d'acompte sur dividendes est décidée par le présidant dans les conditions prévues par 
la loi. 
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ARTICLE 17 - DISSOLUTION ANTICIPEE 
 
La dissolution de la Société survient à l'expiration de sa durée, ou avant cette date, par décision de 
l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision collective unanime des 
actionnaires. 
Sous réserve des dispositions législatives particulières, la Société est dissoute de plein droit lorsque 
l'un des événements suivants survient : 
 
• Jugement ordonnant la liquidation judiciaire ou un plan de cession totale des actifs à 

l'encontre de la Société ; 
 

• Jugement ordonnant le redressement judiciaire, la liquidation judiciaire ou un plan de 
cession totale des actifs (ou toute autre procédure équivalente conformément aux lois et 
règlements d'une juridiction étrangère) à l'encontre de l'un de ses actionnaires ; 

 
• Dissolution pour quelque cause que ça soit (autre qu'une fusion ou scission), d'un actionnaire 

de la Société. 
 
 
ARTICLE 18 - LIQUIDATION 
 
Hormis les cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les actions en une seule main, la 
dissolution de la Société entraîne sa liquidation. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou personnes morales, actionnaires ou non, sont 
nommés pour la durée de la liquidation par l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité 
d'actionnaires, pas décision collective des actionnaires. Lorsqu'une personne morale est nommée 
liquidateur, celle-ci est représentée par ses dirigeants. 
 
Les stipulations des troisièmes et quatrièmes alinéas de l'article 10 ci-dessus sont applicables aux 
liquidateurs. 
 
Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les pouvoirs du ou des 
liquidateurs ainsi que les conditions et modalités de la liquidation sont fixés par l'actionnaire unique 
ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision collective des actionnaires. 
 
L'actionnaire unique ou, selon le cas, les actionnaires sont consultés en fin de liquidation pour 
statuer sur le compte définitif de liquidation, sur le quitus de la gestion du ou des liquidateurs et la 
décharge de leur mandat et pour constater la clôture de la liquidation. 
 
 
ARTICLE 19 - TRANSFORMATION 
 
La transformation de la Société en société d'une autre forme est toujours possible par décision de 
l'actionnaire unique et, en cas de pluralité d'actionnaire par décision collective unanime des 
actionnaires. 
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ARTICLE 20 - CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou de sa liquidation 
seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège 
social. 


